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REGLEMENT	:	
	
	

VtTrail	de	Levens		
	
	

1. L’organisation	
	
L’association	loi	1901,	CLO	organise	le	1er	VtTrail	de	Levens	le	dimanche	12	septembre	
2021	avec	l’aide	des	AMSL	VTT	et	Trail	ainsi	que	le	soutien	du	Département	06	et	de	la	
commune	de	Levens.	

	
2. Déroulement	de	la	journée	

	
Le	VtTrail	en	duo	est	ouvert	à	tous	avec	présentation	obligatoire	d’un	certificat	de	non	
contre	 indication	 à	 la	 pratique	 du	 trail	 running	 en	 compétition	 (ou	 course	 nature	 en	
compétition)	ou	du	VTT	en	compétition	pour	les	non-licenciés.	Pour	les	licenciés	à	l’une	
des	 deux	 fédérations	 ou	 FSGT,	 il	 leur	 sera	 demandé	 leur	 licence.	 Les	 participants	
mineurs	 devront	 se	 munir	 d’une	 autorisation	 parentale.	 La	 remise	 des	 dossards	
debutera	à	8h00	et	se	terminera	à	9h15.	Il	n’y	aura	aucunes	inscriptions	sur	place,	toutes	
les	inscriptions	devront	passer	par	engage-sport.com.	Le	départ	de	la	course	sera	donné	
à	9h30.	
	
Un	ravitaillement	(chaud/froid)	d’arrivée	sera	présent	pour	l’arrivée	des	coureurs	
La	cérémonie	des	récompenses	se	déroulera	à	la	suite.	
	
Pour	les	courses	adultes,	nous	récompenserons	:	
	

- Les	3	premiers	duo	femmes	
- Les	3	premiers	duo	hommes	
- Les	3	premiers	duo	mixtes	
- Les	3	premiers	duo	en	VTTAE	

	
NB	 :	 Chaques	 participants	 au	 Vt-Trail	 aura	 le	 droit	 à	 sa	 bière	 finisher	 ainsi	 que	 son	
gobelet	réutilisable	(pour	les	participants	mineurs	un	autre	lot	finisher	sera	prévu).	
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3. Tarifs	
	
VtTrail		en	duo	:		 Inscription	30€	par	équipe		

	
4. Lien	et	contact	de	l’épreuve	

	
Organisateurs	:		 06.84.94.05.51	/	06.24.26.18.21	
	

	
Inscriptions	:	www.engage-sports.com		

	
5. Epreuve		:	VtTrail	

	
Le	 VtTrail	 est	 un	 épreuve	 qui	 se	 court	 en	 relais.	 Toutes	 les	 équipes	 sont	
composées	 d’un	 Vttiste	 et	 d’un	 Traileur.	 Les	 équipes	 peuvent	 être	 mixtes	 et	
peuvent	 être	 équipés	 de	 VTTAE	 (il	 n’y	 aura	 qu’un	 classement	 scratch	 pour	 les	
équipes	 avec	 assistance	 électrique).	 Les	 parcours	 emprunteront	 quelques	
portions	de	routes,	 il	vous	sera	rappelé	de	respecter	 le	code	de	 la	route	sur	ces	
portions	(il	y	aura	des	signaleurs	tout	au	long	du	parcours).	
	
Le	départ	 sera	donné	 à	9h30	aux	VTT	qui	partiront	pour	un	 tour	d’environ	13	
kilomètres.	Il	n’y	aura	aucuns	ravitaillements	sur	le	parcours.	
	
A	la	fin	de	leur	tour,	ils	rejoindront	leur	coéquipier	en	zone	relais	pour	le	passage	
de	témoin.	
	
Le	coureur	pourra	ensuite	s’élancer	sur	son	parcours	de	8	kms	pour	500	mètres	
de	D+.	Il	n’y	aura	pas	de	ravitaillement	sur	ce	parcours.	
	
Le	relai	est	terminé	une	fois	que	le	coureur	ai	franchi	la	ligne	d’arrivée.	

	
Le	chronomètre	de	la	course	sera	un	chronomètre	par	puce.	
	
L’intégralité	de	la	course	devra	se	faire	en	maximum	5h00.	Une	fois	cette	barrière	
horaire	 franchie	 vous	 serez	 invités	 à	 rejoindre	 la	 Madone	 sous	 votre	
responsabilité.	

	
Pour	participer	à	l’épreuve	les	équipements	obligatoires	sont	le	port	du	casque	et	
le	port	des	gants	pour	le	VTT	qui	devra	être	en	parfait	état	de	rouler	notamment	
au	niveau	du	freinage,	chaque	coureur	s’engage	à	avoir	un	vélo	en	parfait	état	de	
fonctionnement.	Pour	 le	 traileur	des	chaussures	 fermées	adaptées	à	 la	pratique	
est	 fortement	 conseillés	 ainsi	 qu’un	 contenant	 réutilisable	 pour	 profiter	 du	
ravitaillement	pendant	la	course	valable	aussi	pour	le	Vttiste.	
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6. Droit	à	l’image	
	

Tout	 concurrent	 renonce	expressément	à	 se	prévaloir	du	droit	 à	 l’image	durant	 l’épreuve,	
comme	il	renonce	à	tout	recours	à	l’encontre	de	l’organisateur	et	de	ses	partenaires	agréés	
pour	l’utilisation	faite	de	son	image.	Seule	l’organisation	peut	transmettre	ce	droit	à	l’image	
à	tout	média,	via	une	accréditation	ou	une	licence	adaptée.	

	
7. Environnement	

	
En	 s’inscrivant	 au	 VtTrail	 les	 participants	 s’engagent	 à	 respecter	 l’environnement	 et	 les	
espaces	naturels	traversés	:		
	

- Interdiction	 formelle	 de	 jeter	 ses	 déchets	 sur	 le	 parcours.	 Des	
poubelles	sont	à	disposition	sur	 le	 seul	poste	de	ravitaillement	et	
doivent	 impérativement	 être	 utilisées.	 Ainsi	 que	 sur	 le	
ravitaillement	d’arrivée.	

- Obligation	 de	 suivre	 les	 chemins	 tels	 qu’ils	 sont	 balisés,	 sans	
couper.	 En	 effet,	 couper	un	 sentier	provoque	une	dégradation	du	
site	traversé.	

- Aucun	 gobelet	 non	 réutilisable	 ne	 sera	 distribué	 sur	 le	
ravitaillement	 ainsi	 qu’à	 l’arrivée.	 Ceci	 afin	 de	 réduire	 la	
consommation	de	plastique	des	coureurs,	Vous	êtes	donc	invités	à	
prendre	 vos	 propres	 gobelets	 si	 vous	 souhaitez	 boire	 sur	 le	
ravitaillement	et	à	l’arrivée.	

	
	
	
	
Tous	 les	 participants	 s’engagent	 à	 respecter	 le	 règlement	 de	 la	
course.	 Tous	 manquements	 pourra	 être	 sanctionné	 d’une	
disqualification.	
	

	
	


